
Annexe à la délibération du Conseil communautaire du                             

4 décembre 2023 de CC COEUR DE LOIRE 

Liste des Points De Livraison (PDL) de CC COEUR DE LOIRE à intégrer au groupement de commandes du 
Syndicat Intercommunal d’Energie, d’Equipement et d’Environnement de la Nièvre pour l’achat d’énergies 
sur le périmètre de la région Bourgogne Franche-Comté. 
 

Fluide Nom du site Adresse du site Numéro PDL Date d'entrée 

(2) 

Recours 

électricité HVE 

(1) ou au 

Biométhane (3) 

Electricité CRECHE 

COMMUNAUTAIRE 

RUE SADI 

CARNOT 

30001250454451 1/1/2026  

Electricité MEDIATHEQUE 

COSNE 

IMPASSE DE LA 

MADELEINE 

30001250530845 1/1/2026  

Electricité PISCINE COSNE LA MAISON 

ROUGE 

30001250504418 1/1/2026  

Electricité UNITE 

PRODUCTION 

CULINAIRE 

2, RUE DES 

LIMES 

30001250466155 1/1/2026  

Electricité DECHETTERIE 

CHAUME ST 

QUENTIN 

CHAUME 12556295192528 1/1/2026  

Electricité PAVILLON MILIEU 

DE LOIRE 

17 QUAI JULES 

PABIOT 

12589290846485 1/1/2026  

Electricité SITE CHANTIER 

INSERTION 

ROUTE DE 

CHATEAUNEUF 

12540231532770 1/1/2026  

Electricité ECOLE DE 

MUSIQUE 

9 impasse DE L 

ANNONCIADE 

12568740923300 1/1/2026  

Electricité HOTEL DES 

ENTREPRISES 

rue DES 

MINOTIERS 

12531982599606 1/1/2026  

Electricité POSTE 

RELEVEMENT 

RUE DES FRERES 

GAMBON 

12547901560560 1/1/2026  

Electricité SIEGE COSNE 6 PL GEORGES 

CLEMENCEAU 

12582054955730 1/1/2026  



Electricité STATION DE 

RELEVEMENT 

rue DES 

FONDEURS 

12538929056993 1/1/2026  

Electricité DECHETTERIE 

VALLEE BOULAT 

DONZY 

place DE L 

HOTEL DE VILLE 

12509840780599 1/1/2026  

Electricité MEDIATHEQUE 

DONZY 

10 RUE D 

OSMOND 

12577423986609 1/1/2026  

Electricité PISCINE DONZY RUE DE LA 

PISCINE 

12542257596754 1/1/2026  

Electricité POMPAGE DONZY LE 

COMMANDEUR 

12542691750143 1/1/2026  

Electricité POSTE DE 

REFOULEMENT 

CIEZ 

rue DE LA MARE 12593342947103 1/1/2026  

Electricité POSTE DE 

RELEVEMENT 

PCE DE LARREY 12529088242048 1/1/2026  

Electricité POSTE DE 

RELEVEMENT 

COULOUTRE 

ROUTE DE CIEZ 12541533975282 1/1/2026  

Electricité SITE DONZY 18 RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 

12575687378090 1/1/2026  

Electricité SITE DONZY 2 18 RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 

12564109952713 1/1/2026  

Electricité STATION D 

EPURATION 

DONZY 

rue ANDRE 

AUDINET 

12543704774717 1/1/2026  

Electricité STATION DE 

REFOULEMENT 

LE BOURG 12510998544096 1/1/2026  

Electricité STATION DE 

RELEVEMENT 

DONZY 

DONZY LE PRE 12578437040807 1/1/2026  

Electricité STATION 

D'EPURATION LE 

LE BOURG 12534153395241 1/1/2026  



BG CIEZ 

Electricité STATION DES 

ORMEAUX PERROY 

LES ORMEAUX 12578581728157 1/1/2026  

Electricité STATION D 

EPURATION 

LES DUPRES 12594934842906 1/1/2026  

Electricité STATION D 

EPURATION 

COLMERY 

LE BOURG 12595079560766 1/1/2026  

Electricité MEDIATHEQUE 

NEUVY 

RUE MARCEAU 12579305318271 1/1/2026  

Gaz naturel CRECHE 

COMMUNUTAIRE 

RUE SADI 

CARNOT 

12516642510382 1/1/2028  

Gaz naturel HOTEL DES 

ENTREPRISES 

RUE DES 

MINOTIERS 

12550217042230 1/1/2028  

Gaz naturel UNITE DE 

PRODUCT 

CULINAIRE 

RUE DES LIMES 12543994200993 1/1/2028  

Gaz naturel MEDIATHEQUE DE 

COSNE 

IMPASSE DE LA 

MADELEINE 

12555282165035 1/1/2028  

Gaz naturel ECOLE DE 

MUSIQUE 

8 IMPASSE DE LA 

MADELEINE 

12556584628358 1/1/2028  

Gaz naturel SIEGE 4 PLACE 

GEORGES 

CLEMENCEA 

12523588975168 1/1/2028  

Gaz naturel PISCINE DONZY RUE DE LA 

PISCINE 

12541823443310 1/1/2028  

Gaz naturel SITE DONZY 18 RUE DU 

GENERAL 

LECLERC 

12587554237540 1/1/2028  

Gaz naturel MEDIATHEQUE 

DONZY 

10 RUE D 

OSMOND 

12504486215320 1/1/2028  

Gaz naturel PAVILLON MILIEU 

DE LOIRE 

QUAI JULES 

PABIOT 

12599131679250 1/1/2028  

 
 



 
Note  

(1) : Pour le recours à l’électricité à Haute Valeur Environnementale (HVE) : 
Les membres peuvent bénéficier d’une fourniture d’électricité verte à Haute Valeur Environnementale via un marché dédié à cet aspect. Le lot 

à Haute Valeur Environnementale est attribué aux offres garantissant une électricité produite à partir d’énergies renouvelables, et donc 

intégré dans les approvisionnements des fournisseurs. Aussi, il est exigé des fournisseurs que au moins 25% de la production des centrales 

soient sous gouvernance partagée (investissement citoyens ou des collectivités) ou sans soutien public, c’est-à-dire sans subvention. Ce type 

d’offre représente un surcoût pour les consommateurs entre +15 à +30% en fonction des fournisseurs. 

Les membres qui souhaitent bénéficier du lot à Haute Valeur Environnementale doivent l’indiquer au stade de l’adhésion en indiquant OUI sur 

les lignes correspondantes aux contrats qu’ils souhaitent voir couvert. Cette information est engageante pour le membre. 

Ce type d’offre étant limitée, les points de livraison intégrés dans le lot à Haute Valeur Environnementale seront basculés dans le lot standard 

en cas d'infructuosité. 

Aussi, en dehors de l’électricité à Haute Valeur Environnementale, les membres qui le souhaitent peuvent activer une option « électricité verte 

standard » auprès du fournisseur avant le début d’exécution des marchés, lors des opérations préalables à la bascule. Cette option leur permet 

de bénéficier d’une offre « verte » via le système des garanties d’origine. L’électricité verte standard est en premier niveau d’engagement 

pour la transition énergétique et représente un surcoût pour les consommateurs de près de 1%. 

 

(2) : Pour la date d’entrée : 
− si votre contrat de gaz naturel est déjà en offre de marché et arrive à échéance entre le 1/01/2028 et le 31/12/2030, indiquer la 

date de fin du contrat +1 jour 

− si votre contrat d’électricité est déjà en offre de marché et arrive à échéance entre le 1/01/2026 et le 31/12/2028, indiquer la date 
de fin du contrat +1 jour 

− si le site n’est pas encore raccordé au réseau de distribution, indiquer la date prévisionnelle de raccordement. 
 

 

(3) : Pour le recours au biométhane : 
Les membres peuvent bénéficier d’une fourniture de biométhane. Ce type d’offre représente un surcoût pour les consommateurs entre +15 à 

+30% en fonction des fournisseurs. 

Les membres qui souhaitent bénéficier de biométhane peuvent l’indiquer au stade de l’adhésion en indiquant OUI sur les lignes 

correspondantes aux contrats qu’ils souhaitent voir couvert. Cette information n‘est pas engageante pour le membre, elle a seulement 

vocation à fournir un estimatif des besoins aux fournisseurs candidats aux consultions. Les membres peuvent aussi choisir d’acquérir du 

biométhane avant le début d’exécution des marchés, lors des opérations préalables à la bascule des contrats dans le périmètre du fournisseur. 

 
 


